DELIBERATION N® 95/23/10-03 - INDEMNITE DE CONSEN. AU TRESORIER PRINCIPAL
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Monsieur BOWLEAU, Adjoint déldgue aux finances, expose au Conseil Municipal gu'en application de ['arréte
interministériel du 16 Ddcembre 1983 fivant le rdgime de Vindemnité de consell alfovde aux complables des
services ext&rieurs el élablissements publics locaux, chargés des fonctions de receveur des communes, il
convient de se prononcer sur Paticibution de Vindemnite sufte au renouvelfement du Conseil Municipal.

Etant donné le maengue de coflaboratfon des services du Tréfsor el sans conlester le principe des visites
surprises pour le contrdle des réfgies de recetles, mais compte-teny des perturbations provoguées par ces
mspections dond la date est chofsie sans discernement,

LE CONSER MUNICIPAL, aprés en avoir deliberd
& Munanimite, moins 6 abstentions, ddcide @

- de refuser attribution d'une indemnitd de conseil au Trésorier Principal pour l'annde 1995,



